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Comité chargé de l’examen de la mise en œuvre de la Convention 
Dixième session 
Changwon (République de Corée), 11-20 octobre 2011 
Point 6 a), b) et c) de l’ordre du jour  
Promotion et renforcement des liens avec les autres conventions 
pertinentes ainsi qu’avec les organisations, institutions et organismes 
internationaux compétents 
Progrès réalisés dans la mise en œuvre de la décision 8/COP.9 
Projets de cadres directifs pour les activités de plaidoyer 
Synergies concernant la présentation de rapports au titre 
des Conventions de Rio 

  Promotion et renforcement des liens avec les autres 
conventions pertinentes ainsi qu’avec les organisations, 
institutions et organismes internationaux compétents 

  Projet de décision présenté par le Président du comité plénier 

La Conférence des Parties, 

Consciente que le plan-cadre stratégique décennal visant à renforcer la mise en 
œuvre de la Convention (2008-2018) (la Stratégie) préconise la création de partenariats 
pour la mise en œuvre de la Convention, 

Rappelant ses décisions 4/COP.8 et 8/COP.9 sur la promotion et le renforcement des 
liens avec les autres conventions pertinentes ainsi qu’avec les organisations internationales, 

Réaffirmant la nécessité de mener des actions ciblées complémentaires les unes des 
autres pour lutter contre les problèmes de désertification et de dégradation des terres et 
atténuer les effets de la sécheresse, 

Ayant examiné les cadres directifs pour les activités de plaidoyer concernant la parité 
hommes-femmes, les changements climatiques et la sécurité alimentaire figurant dans les 
documents ICCD/CRIC(10)/18 à ICCD/CRIC(10)/21, 

Se félicitant des progrès déjà réalisés dans la mise au point de mécanismes de 
coopération avec les conventions, organisations internationales et institutions pertinentes, 

Sachant gré à ces conventions, accords internationaux et programmes d’avoir fourni 
des informations et mené des actions communes pour faciliter l’exécution de la Stratégie, 

 Nations Unies ICCD/CRIC(10)/L.8

Convention sur la lutte 
contre la désertification 
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1. Prie le Secrétaire exécutif de renforcer les partenariats stratégiques déjà mis 
en place avec des partenaires compétents, en s’appuyant sur les initiatives de coopération 
existantes et nouvelles menées avec des organismes et organes internationaux compétents 
sur les questions relatives à la désertification, la dégradation des terres et la sécheresse; 

2. Se félicite de la décision adoptée par le seizième Congrès météorologique 
mondial d’inviter le secrétariat de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification à participer à l’organisation de la réunion de haut niveau sur les politiques 
nationales en matière de sécheresse devant se tenir en 2012;  

3. Prie le Secrétaire exécutif de poursuivre ses activités de plaidoyer en faveur 
de la coopération internationale en matière de gestion durable des terres et des ressources 
en eau des zones arides et de gestion des risques de sécheresse dans les zones arides dans le 
contexte des changements climatiques et du recul de la diversité biologique; 

4. Encourage le Secrétaire exécutif à maintenir la coordination avec les 
secrétariats de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et 
de la Convention sur la diversité biologique, dans le cadre du Groupe de liaison mixte, 
compte tenu de leurs mandats respectifs; 

5. Encourage le Secrétaire exécutif à inscrire la question des synergies dans la 
présentation de rapports communs à l’ordre du jour du Groupe de liaison mixte; 

6. Invite les Parties à mettre au point des mécanismes nationaux de concertation 
sur les synergies dans la présentation de rapports, associant les coordonnateurs nationaux et 
les représentants des Conventions de Rio, en vue d’accroître la coordination et les synergies 
dans la présentation des rapports à chaque convention, en tant que de besoin, par le biais de 
l’officialisation des processus de partage de l’information et de l’instauration de liens 
institutionnels entre les ministères responsables de l’application de chaque convention ainsi 
que de l’optimisation des relations entre parties prenantes et des processus participatifs 
dynamiques; 

7. Prie le Comité de la science et de la technologie de continuer d’associer les 
organes compétents des autres Conventions de Rio au processus itératif visant à affiner 
l’ensemble d’indicateurs d’impact de la Convention des Nations Unies sur la désertification 
provisoirement adopté, en tant que de besoin; 

8. Invite les Parties, les institutions financières et le Fonds pour l’environnement 
mondial à apporter un appui technique et financier aux initiatives conjointes de 
renforcement des capacités visant à accroître les synergies dans la présentation de rapports 
au niveau national; 

9. Prend note des démarches de consultation suivies pour l’élaboration des 
cadres directifs pour les activités de plaidoyer concernant la parité hommes-femmes, les 
changements climatiques et la sécurité alimentaire dans le contexte de la désertification, la 
dégradation des terres et la sécheresse; 

10. Invite le Secrétaire exécutif, s’appuyant sur les orientations contenues dans le 
cadre directif pour les activités de plaidoyer concernant la parité hommes-femmes, les 
changements climatiques et la sécurité alimentaire, à entreprendre des activités de plaidoyer 
avec les Parties afin d’accroître la résilience des écosystèmes dans les zones arides et à 
améliorer les conditions de vie des populations touchées, en notant que le développement-
cadre est un processus itératif; 
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11. [Prie le Secrétaire exécutif: 

a) De poursuivre l’élaboration d’un [des] cadre[s] directif[s] pour les 
activités de plaidoyer sur la question thématique de [la désertification/la dégradation 
des terres et la sécheresse] [la sécheresse (notamment la rareté de l’eau)], en 
consultation avec les correspondants nationaux, en prenant en compte les démarches 
sexospécifiques; 

b) D’élaborer une démarche et un processus types pour assurer la 
cohérence des cadres directifs pour les activités de plaidoyer; 

c) De donner son avis sur toute autre question ou démarche stratégique 
nouvelle qui exige un cadre directif pour les activités de plaidoyer; 

d) De collaborer étroitement avec les autres institutions compétentes lors 
de l’élaboration des projets de cadres directifs pour les activités de plaidoyer; 

e) De lui soumettre des rapports sur ces questions à sa onzième session, 
dans le cadre de la onzième session du Comité chargé de l’examen de la mise en 
œuvre de la Convention;] 

12. Invite le Secrétaire exécutif, conformément au paragraphe 8 de la 
décision 8/COP.9, à utiliser les cadres directifs pertinents pour les activités de plaidoyer qui 
doivent être mis au point afin de rechercher des ressources financières voulues pour leur 
mise en œuvre, à la mesure des activités de collecte de fonds du secrétariat; 

13. Invite les Parties et les institutions financières à appuyer la mise en œuvre des 
cadres directifs pour les activités de plaidoyer ainsi que la formulation de tout nouveau 
cadre directif pour les activités de plaidoyer; 

14. Accueille avec intérêt la proposition d’action coordonnée du système des 
Nations Unies dans les zones arides proposée, présentée dans le rapport sur les zones arides 
dans le monde (Global Drylands Report: a United Nations system-wide response), et 
engage le Secrétaire exécutif, en collaboration avec le Groupe de gestion de 
l’environnement, à préparer un plan d’action concret pour 2012-2018 pour une initiative 
commune du système des Nations Unies dans les zones arides; 

15. Encourage le secrétariat, en consultation avec les Parties, à lui soumettre, à sa 
onzième session, des recommandations visant à donner suite au rapport sur les zones arides 
dans le monde; 

16. Décide d’inscrire un examen et une évaluation des progrès accomplis dans la 
suite donnée à cette décision dans le programme de travail du Comité chargé de l’examen 
de la mise en œuvre de la Convention à ses onzième et douzième sessions, et prie le Comité 
de faire figurer l’examen de cette question dans le rapport qu’il lui soumettra à sa onzième 
session. 

    


